


Des emprunts facilités et une gratuité pour favoriser l'accès à la lecture
Lancée dans le cadre du Projet Culturel de Territoire, cette mise en réseau des bibliothèques permet d'abord
pour les lecteurs de voir évoluer les modalités d’emprunt. Chaque inscrit, quelque soit sa bibliothèque, peut
désormais emprunter 10 documents parmi lesquels 8 livres ou revues et 2 DVD. La durée des prêts est de 28
jours. Dans 8 bibliothèques sur 9*, l’inscription devient individuelle et gratuite pour tous, enfants comme
adultes. Les services proposés n’y sont pas payants, mais ils ont un coût ! Les collectivités le prennent en
charge afin d’ouvrir grand les portes de la lecture dont on sait qu’elle peut être un loisir, mais aussi un outil de
formation des citoyens, de réussite scolaire et d’ouverture sur le monde. Le fonctionnement est permis par
l’implication de 7 agents et 120 bénévoles. Ceux qui souhaitent rejoindre ces derniers, pour l’accueil, l’achat et
la couverture des livres, le rangement ou encore les lectures auprès des écoliers, sont les bienvenus et
peuvent se rapprocher de leur bibliothèque.

Des lecteurs qui voyagent !
La mise en réseau est aussi une invitation à découvrir les bibliothèques voisines. Dans n’importe laquelle des
bibliothèques du réseau les lecteurs peuvent emprunter et ramener leurs documents. Un lecteur de La Marne
souhaite emprunter des livres un dimanche matin ? Il peut se rendre à Saint-Mars-de-Coutais, Saint-Même-le-
Tenu, Saint-Etienne-de-Mer-Morte ou Corcoué-sur-Logne ! Un habitant de Touvois travaille sur Legé ? Il peut
passer à la bibliothèque après la fin de sa journée le mardi, le mercredi ou le vendredi ! Un couple de Paulx
dépose son enfant à l’école de musique de Machecoul le mardi soir ? Il peut en profiter pour découvrir la
bibliothèque !

Des livres qui voyagent !
Pour permettre le retour des livres dans leur bibliothèque propriétaire, une navette intercommunale est mise
en place. Elle circule chaque mercredi et permet également d’acheminer des réservations d’une bibliothèque à
l’autre pour ceux qui préfèrent n’emprunter que dans leur commune. Les réservations peuvent être faites à
l’accueil de la bibliothèque ou sur Internet à l’adresse www.bibliothèques.sudretzatlantique.fr. Les lecteurs
y retrouveront le catalogue complet du réseau avec la possibilité d’explorer les collections et faire leurs
réservations, mais aussi de consulter leurs prêts, les prolonger, ou encore de connaitre les animations à venir. 

SUD RETZ ATLANTIQUE : LES BIBLIOTHEQUES sont en réseau ! 

La mise en réseau des bibliothèques Sud Retz Atlantique porte ses fruits en ce début d’année
2023. Plus de 50 000 documents sont désormais à portée de main des lecteurs, où qu’ils soient
inscrits, dans les 9 bibliothèques du réseau.
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Communauté de communes Sud Retz Atlantique
ZIA de la Seiglerie 3 - 2 rue Galilée 44270 Machecoul-Saint-Même

https://www.sud-retz-atlantique.fr/ 

(*) La carte famille est de 10€ à Saint-Etienne-de-
Mer-Morte.

Les 8 communes de Sud Retz Atlantique :
Corcoué sur Logne - La Marne - Legé -
Machecoul-Saint-Même - Paulx - Saint Etienne de
Mer Morte - Saint Mars de Coutais - Touvois 
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Les mises en réseaux des bibliothèques sont encouragées au niveau national (loi de décembre 2021) par
l’entremise des bibliothèques départementales.
Elles permettent des échanges de livres entre bibliothèques, donc un accroissement de l’offre, mais aussi
une montée en compétence des bibliothécaires qui peuvent partager leur expérience. Des animations
communes sont aussi facilitées par la mise en réseau.
Les réseaux prennent des formes différentes selon les territoires. En Sud Retz Atlantique, les bibliothèques
relèvent d’une compétence partagée entre l’échelon communal et l’échelon intercommunal qui soutient et
accompagne leur mise en réseau.

Historique et partenaires du projet

Le projet de mise en réseau des bibliothèques a
été validé en 2018 par la Communauté de
Communes dans le cadre du 1er Projet Culturel
de Territoire.
Il s’inscrit donc dans une coopération avec
d’autres partenaires : l’État, par le biais de la
Direction Régionale des Affaires Culturelles
(DRAC) et le Département, par le biais de la
Bibliothèque Départementale de Loire-
Atlantique. S’y ajoutent, pour certains
investissements, France Relance ou encore
l’Union Européenne à travers le fonds Leader.

Dès 2019, la BDLA a proposé une étude sur la
faisabilité de cette mise en réseau, avec un
diagnostic et un processus en plusieurs
marches.
La première marche était l’acquisition d’un
logiciel commun. Elle a conduit au recrutement
d’un chargé de projet en septembre 2021 afin
de conclure un marché public puis
d’accompagner les équipes sur cette évolution
(paramétrage, formation, etc).
Le logiciel commun est opérationnel depuis
octobre 2022 sur l’ensemble du territoire.

Le logiciel commun : une première marche



La mise en place d’une navette documentaire
constituait la deuxième marche de la mise en
réseau.
Après un temps de « rodage » à l’automne pour faire
circuler les livres prêtés par la BDLA, la navette est
opérationnelle depuis janvier 2023.
Elle tourne de manière hebdomadaire, le mercredi.
Son objectif est d’amener les documents d’une
bibliothèque à l’autre, soit pour satisfaire la
réservation d’un lecteur, soit pour rapporter un livre
dans sa bibliothèque d'origine.

Le e-portail est le pendant public du logiciel commun. 
Le catalogue de toutes les bibliothèques peut y être consulté,
soit par recherche de titre, d’auteur, de thème, soit en explorant
les collections grâce à des critères prédéfinis (par bibliothèque,
public, genre littéraire, année de parution, etc.).
Les lecteurs peuvent aussi y consulter leurs prêts en cours, les
prolonger, effectuer des réservations… individuellement ou par
famille sur demande aux bibliothécaires.
Le portail permet aussi de connaitre toute l’actualité du réseau :
animations, mise en avant de certains thèmes, etc.

9
bibliothèques 

7 
agents pour

environ 6 ETP

120
bibliothécaires

volontaires
(bénévoles)

55 000
documents
différents

(65 000
exemplaires)

5 998
inscrits

Le portail

La navette

Une adresse à bien noter : 
https://bibliotheques.sudretzatlantique.fr



Pour l’année 2023, la prochaine
étape consistera à travailler
d’avantage la mise en place
d’animations communes.
Une réflexion est en cours pour
une contractualisation avec
l’Etat afin de proposer une
programmation plus
importante.

Ce choix fait suite à la constatation de coût de traitement important pour la gestion des régies
d’inscription dans les bibliothèques municipales. Un coût qui, mis au regard du faible montant des
recettes, paraissait peu pertinent.
Pour ces 8 bibliothèques, les services proposés ne sont pas payants pour les lecteurs, mais ils ont un
coût ! Les collectivités le prennent en charge, afin d’ouvrir grand les portes de la lecture dont on sait
qu’elle peut être un loisir, mais aussi un outil de formation des citoyens, de réussite scolaire ou encore
d’ouverture sur le monde. C’est tout cela que souhaite encourager cette mesure désormais adoptée
majoritairement dans les territoires voisins également (7 réseaux sur 11 en Loire Atlantique et les
réseaux limitrophes en Vendée : Rocheservière-Montaigu, Vie et Boulogne, médiathèque de Challans…).
Les tarifs étant fixés par les Conseils Municipaux, la bibliothèque de Saint-Etienne-de-Mer-Morte a fait le
choix de maintenir un tarif d’inscription à hauteur de 10 € par famille.

Il est possible de faire 3 réservations simultanées par carte.

Dans 8 bibliothèques sur 9, l’inscription - afin d’emprunter des documents - est désormais gratuite
pour tous : enfants comme adultes.

L’inscription donne droit à l’emprunt de 10 documents : 8 imprimés (livres et revues) et 2 DVD. Ces
documents peuvent être conservés 4 semaines (28 jours).

Les tarifs et règles de prêts

Les animations



Jusqu’au 18 février 
Ces différences qui nous ressemblent – Exposition – Bibliothèque de La Marne
Les photos du jumelage franco-allemand mettent en regard des photos des deux pays.

Jusqu’au 18 février
Vos arbres préférés en Sud Retz Atlantique – Exposition – Bibliothèque de Paulx
Inventaire photographique des arbres coups de cœur du territoire pris par les habitants

Mardi 31 janvier (10h30 – 12h30)
Rendez-vous numérique - Bibliothèque de Machecoul-Saint-Même (La Virgule)
Venez découvrir les outils numériques !

Mardi 31 janvier (18h30) 
Livre échange – Bibliothèque de Legé (séance suivante le 21 mars)
Le club de lecture de la bibliothèque de Legé.

Du 3 février au 3 mars 
Acqua Alta – Exposition – Bibliothèque de Legé
Une exposition émouvante entre numérique, danse, dessin…

Vendredi 3 février (17h30)
Des Oh !? et Débats – Bibliothèque de Legé
Le rond de parole philosophique des 8-12 ans.

Dimanche 5 février (11h)
Théâtre de marionnettes – Bibliothèque de Corcoué-sur-Logne
Des histoires, du théâtre et des marionnettes.

Mardi 7 février (10h30) 
Lire en poussette – Bibliothèque de Saint-Mars-de-Coutais (séance suivante le 7 mars)
Le rendez-vous récurrent des 0-3 ans à Saint- Mars-de-Coutais.

Mardi 7 février (19h)
En aparté - Bibliothèque de Saint-Mars-de-Coutais (séance suivante le 8 mars)
Le club de lecture pour partager ou écouter les coups de cœurs des lecteurs de Saint-Mars.

Mardi 14 Février (10h) 
L’heure des petits lecteurs - Bibliothèque de Machecoul-Saint-Même (La Virgule) 
Séance suivante le 14 mars
Le rendez-vous récurrent des 0-3 ans à Machecoul.

Agenda février-mars



Mercredi 15 Février (15h)
Jouons ! - Bibliothèque de Machecoul-Saint-Même (La Virgule)
Pour se retrouver autour du jeu à la bibliothèque.

Mercredi 22 février (15h)
Atelier parents-enfants – Bibliothèque de Legé
Un moment privilégié de bricolage pour les 3-6 ans, autour des Rois Mages.

Du 3 au 29 mars 
Acqua Alta – Exposition – Bibliothèque de Machecoul-Saint-Même (La Virgule)
Une exposition émouvante entre numérique, danse, dessin…

Samedi 4 mars (11h15)
La Virgule paye ses bulles - Bibliothèque de Machecoul-Saint-Même (La Virgule)
Le rendez-vous des lecteurs de bandes-dessinées à Machecoul-Saint-Même.

De mi-mars à mi-avril 
Ateliers Printemps des faiseurs : 
> Mon robot en légo (15 et 18 mars), 
> Mon prénom en 3D (22 et 25 mars), 
> Effets spéciaux (1er avril) 
> Musique assistée par ordinateur (8 avril)
Un mois de programme riche pour ceux qui aiment créer des choses en utilisant les outils
numériques.

Agenda février-mars
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Corcoué-sur-Logne – Bibliothèque La Place aux Livres
5 place du Marché - 02 40 05 87 28 - laplaceauxlivres@gmail.com

La Marne – Bibliothèque La Marne ce Livre
14 Rue de la Mairie - 02 28 96 69 87 - bibliotheque@la-marne.fr

Legé – Bibliothèque Municipale
37 rue de la Chaussée - 02 28 21 62 20 - bibliotheque@ville-lege44.fr

Machecoul-Saint-Même – Bibliothèque La Virgule (Machecoul)
7 Rue des Bouchers - 02 40 31 47 61 - bibliotheque@machecoul.fr

Machecoul-Saint-Même – Bibliothèque A Même de Lire (Saint-Même-le-Tenu)
3 rue de la Ville en Bois - amemedelire@gmail.com

Paulx – Bibliothèque Bibliorêve
Place des Basses Marchés - 02 40 76 00 97 - bibliothequedepaulx@orange.fr

Saint-Etienne-de-Mer-Morte – Bibliothèque l’ABC
2 Rue de l’église - 02 40 69 83 57 - bibliotheque.semm@orange.fr

Saint-Mars-de-Coutais – Bibliothèque Au Fil des Mots
Rue du Grand Pré - 02 40 31 54 62 - bibliotheque@saintmarsdecoutais.fr

Touvois – Bibliothèque
Rue de l'Église - bibliothequetouvois@orange.fr

Communauté de Communes Sud Retz Atlantique (Machecoul-Saint-Même)
2 rue Galilée - 06 78 98 00 86 - bibliotheques@ccsudretzatlantique.fr


